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Résumé

À mesure que l’industrie de l’information produit à des prix de plus en
plus bas, des micro-ordinateurs dont la puissance de calcul est de plus en plus
grande, des organisations de nombreux pays comprennent l’intérêt des techniques
relatives aux systèmes d’information géographique (SIG). Ces SIG permettent
d’intégrer un grand nombre d’ensembles de données de différents types
correspondant à un secteur géographique précis et ces ensembles peuvent servir à
résoudre des problèmes soulevés dans des domaines tels que les transports, la
répartition des ressources, l’occupation des sols et la gestion de
l’environnement. Les SIG reposent sur des données géographiques exactes et à
jour; or souvent, les organisations ne disposent pas des ressources qui leur
permettraient de mettre en place ou de gérer tous les ensembles de données
nécessaires. Aux États-Unis, de nombreux groupes ont été créés, en particulier
au niveau des États et des collectivités locales, pour utiliser en commun les
données sur lesquelles reposent les systèmes d’information géographique. Le
Comité fédéral des données géographiques (FGDC) a été créé en 1990 par le Bureau
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de la gestion et du budget de la Présidence en vue de coordonner l’utilisation
collective des données géographiques au niveau national. Ce comité encourage la
mise en place d’une infrastructure nationale de données géographiques (NSDI)
pour faciliter la production, la communication, l’utilisation collective et
l’exploitation de données géographiques exactes et à jour à des niveaux de
définition multiples. Le document décrit la mise en place de la NSDI, les
activités grâce auxquelles le FGDC appuie cette infrastructure ainsi que
certaines des difficultés et des possibilités qui seront déterminantes pour
l’avenir de celle-ci1.

-----

1 Sur la base des travaux de Nancy Tosta et de Michael Domaratz, Comité
fédéral des données géographiques.


